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Census Day: what is it? 
Census Day is the day when all Canadians are counted for the latest 
portrait of Canada - a portrait crucial for planning the country's future. 

How important are you? 
You are the most important part of the census. Everyone is required 
to complete a census form because we need to count every Canadian 
for our new portrait. So please fill out your form and count yourself in! 

How an accurate count affects 
Canada and you 
The census is important to you in many ways. Census results are 
used in making decisions - decisions which affect your 
neighbourhood, province or territory ..... the entire country. 

You benefit because census results are used to plan health care 
and day care facilities, and to forecast the need for services such 
as roads, schools and public transit. 

Census results also help to determine how much money will go 
towards pensions, housing, youth employment programs and the 
needs of persons with disabilities. These results are also used to 
determine the number of seats each province or territory is entitled 
to have in Parliament. 

In addition, responses to census questionnaires may be used to help 
Statistics Canada develop sample surveys to address issues of such 
current social concern as aging, disability and housing. 

The information you give is kept secret 
The information you give is protected by law. Statistics Canada 
employees who are sworn to secrecy must keep your answers private 
and confidential or face fines and/or imprisonment. Information pub
lished from the census does not identify individual Canadians. No 
one - not even the police or other government agencies - can 
obtain personal information on specific people. 

Your census information is securely stored at Statistics Canada. It 
takes about six months for your questionnaire to be processed. You 
can request to see your census form by writing to: 

Privacy Co-ordinator 
Statistics Canada 
R.H. Coats Building 
Ottawa, Ontario 
K1A OT6 

Why we ask the questions and how to 
fill out your fonn 

Step 1 

We need your address to make sure that every household has 
been counted. Your telephone number allows us to contact you 
H any Information Is missing from your form. 
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Step 2 
No instruction needed. 

Step 3 

It Is important for us to ask this question because only Canadian 
residents are included in the census. 

For census purposes, student authorization holders, employment 
authorization holders, refugee claimants and ministerial permit holders 
are not foreign residents and should be listed in Step 5. 

If all persons in this household are foreign residents, mark the 
circle and mail the form back promptly. There is no reason to 
go further. 

Steps 4 to 7 

We ask Steps 4 to 7 to make sure that everyone Is counted once, 
and only once. In this way we will have a complete count of the 
Canadian population. 

Step 4 
Answer this step only if all persons in this household are staying 
here temporarily on Census Day and have a usual home somewhere 
else in Canada. 

Examples of persons staying here temporarily: 

• students living here temporarily while going to school; 

• business people on assignment; 

• seasonal workers who are away from their usual home; 

• families on vacation. 

If all persons in this household are staying here temporarily, print the 
total number in the box provided and mail the form back promptly. 
There is no reason to go further. A census representative will con• 
tact you in order to obtain information about your usual home. 

Step 5 
SPECIAL SITUATIONS: 

• if parents have joint custody of their children, only one parent 
should include the children on his or her list; 

• list any baby that was born on or before June 3, 1991, even if 
the baby is still in hospital. If the baby has not been named, simply 
list as "baby". 

Step 6 
If you have any trouble deciding whether or not to list a particular 
person (for example, a child or adult who has another home some
where else in Canada), print the name of the person and the reason 
for the uncertainty in the boxes provided. 



Step 7 
If there are persons with a usual home somewhere else in Canada 
who stayed here overnight between June 3 and 4, 1991, print the 
number of these persons in the box provided. 

Step 8 

This information is used to identify farm operators for the 
Census of Agriculture. 

Operators are those persons responsible for the day-to-day decisions 
made in the agricultural operation of a holding. 

A holding is considered to be agricultural if it produces any of the 
following products intended for sale: 

• field crops; 
• tree fruits, berries or grapes; 
• vegetables; 
• seed; 
• livestock (cattle, pigs, sheep, horses, goats, rabbits, etc.); 
• poultry (hens, chickens, turkeys, ducks, geese, etc.); 
• animal products (milk, cream, eggs, wool, furs, etc.); 
• other agricultural products (greenhouse or nursery products, 

mushrooms, sod, honey, maple syrup products, etc.). 

Step 9 
No instruction needed. 

Question 1: NAME

Names are used In case we have to contact the household 
when answers about a particular person are not clear or are 
Incomplete. 

The relationships between household members tell us how 
many famlly, non-family and one-person households there are in 
Canada. This Information is used to plan social programs such 
as old age security and family allowances. II also identifies future 
needs for housing and community services ranging from health 
and education to recreation and transporiation. 

Start with PERSON 2. When you find PERSON 2's relationship to 
PERSON 1, mark the appropriate circle. For example, if John Smith 
lives with his father Thomas Smith and the father has been listed 
as PERSON 1 , then John Smith would mark the circle labelled 
Son/daughter of Person 1. 

There may be someone in this household whose relationship to 
PERSON 1 is not described in Question 2. In such cases, print the 
exact relationship to PERSON 1 in the box provided. Other can 

include persons in this household who are either related (uncle, aunt, 
cousin, grandfather, grandmother, etc.) or who are not related 
(employee, landlord, employee's common-law partner, etc.) to 
PERSON 1. 

Stepchildren, adopted children and children of a common-law partner 
should be considered sons and daughters. 

Foster children, wards and guardianship children who are not related 
to PERSON 1 by blood, marriage, adoption or common-law should 
be listed as lodgers. 

Question 3: DATE OFBIRTH

Information on age is needed to help plan for such commu-
nity needs as day care facilities, schools and senior citizens' 
housing. 

Question 4: SEX

Information classified by sex is needed to understand the chang
ing roles of men and women In our families, communities and 
In the work-force. 

Question 5: LEGAL MARITALSTATUS

Information on legal marital status, when combined with other 
census questions, is used to study changes In family formation 
and to measure, among other things, the growth and structure 
of two-Income families, lone-parent families and the elderly who 
live independently. 

Mark the circle labelled Legally married (and not separated) if this 
person is a husband or wife, even if the person and his or her spouse 
are temporarily apart due to illness or work, but not if this person 
is separated or divorced. 

Mark the circle labelled Legally married and separated if this per
son's spouse is still living but they no longer live together for any 
reason other than illness or work. 

Mark the circle labelled Divorced if this person was once legally 
married, has obtained a divorce from that marriage and has never 
remarried. 

Mark the circle labelled Widowed if this person was legally married 
or legally married and separated at the time his or her spouse died 
and has never remarried. 

Mark the circle labelled Never married (single) if this person has never 
been married. 

If this person is living in a common-law relationship, choose the 
category in Question 5 which best describes this person's legal marital 
status (i.e. legally married and separated, divorced, widowed or never 
married (single)) and mark the appropriate circle. Be sure to also 
mark this person's common-law status in Question 6. 
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Question 6: COMMON LAWSTATUS

We ask this question to better understand the growth and 
structure of this important change in living arrangements. 

Common-law refers to two people who live together as husband and 
wife but who are not legally married to each other. 

Remember to mark each person's legal marital status in Question 5. 

Question 7: LANGUAGEFIRST LEARNEDAT HOME IN
CHILDHOOD

This information is used in programs which protect the rights of 
Canadians under the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 

Report the first language learned at home before starting school. If this 
language is no longer understood, report the second language learned. 

If more than one language is understood, report the language first 
learned at home. If two languages were learned at the same time, 
report the language spoken most often as a child at home. If both 
languages were used equally often, report both. 

For a child who has not yet learned a language, report the first 
language this child will learn at home. If two languages will be learned 
at the same time, report the one which will be used most often 
to speak to this child. If both languages are used equally often, 
report both. 

If a person speaks an Indian language (from India), do not report 
Indian but rather the specific language such as Hindi, Urdu or Punjabi. 

If a person speaks an Amerindian (North American Indian) language, 
report the specific Amerindian language such as Cree or Ojibway. 

Step 10 

Housing information helps to measure the social and economic 
conditions of Canadian families and Individuals and is used by 
federal and provincial housing agencies. 

H1: HOUSEHOLD MAINTAIHER(S) 

If more than one household member contributes to living expenses 
such as rent or mortgage, taxes and electricity, enter the name of 
the person who usually pays the largest amount first. Then enter 
the name(s) of the other household members who make such 
payments. If two or more household members contribute equal 
amounts, list their names in the order in which they were listed in 
Step 5 of the census form. 

H2: TENURE

Mark the circle labelled owned if you and/or another member of this 
household own or are buying the dwelling in which you live, even if 
the dwelling is on rented or leased land, or if it is part of a condominium. 
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For census purposes, a condominium is a multi-unit residential com
plex in which dwellings are owned individually while land is held 
in joint ownership with others. 

Mark the circle labelled rented in all other cases, even if the dwelling 
you occupy is provided without cash rent or at a reduced rent (for 
example, a minister's residence or a superintendent's dwelling in 
an apartment building). Also mark the circle labelled rented if the 
dwelling is part of a co-operative. 

For census purposes, a co-operative is jointly owned by all members 
who occupy their dwelling units under a lease agreement. 

Step 11 
Please mail your form back promptly. Thank you for making the 
census a success. 

TELEPHONE ASSISTANCE SERVICE: If in answering your census 
questionnaire you have any dilficully, please call us free of 
charge at one of the telephone numbers provided on page 6 of 
the questionnaire. 



vous sont posées

/ 



Le jour du recensement est la journée au cours de laquelle tous les 
Canadiens sont dénombrés afin d'obtenir une image à jour du Canada -
laquelle image est essentielle pour planifier l'avenir de notre pays. 

Vous représentez le rouage le plus important du recensement. Pour 
que la nouvelle image du pays soit complète, nous devons dénombrer 
tous les Canadiens. Chacun est tenu de remplir son questionnaire 
de recensement. Veuillez remplir votre formule et être du nombre! 

Le recensement revêt une grande importance pour vous à de nom
breux égards. Les données du recensement servent de fondement 
à la prise de décisions ayant une incidence directe sur votre quar
tier, votre provi ne e ou votre territoire ... bref, sur le pays tout entier! 

Vous êtes un bénéficiaire direct parce que les données du recen
sement sont utilisées pour planifier les établissements de santé et 
les garderies ainsi que pour prévoir les besoins en matière de servi
ces comme le réseau routier, les écoles et les transports en commun. 

Ce sont également les données du recensement qui déterminent les 
montants qui seront consacrés aux programmes reliés aux pensions, 
au logement, aux programmes d'emploi pour les jeunes et aux besoins 
des personnes ayant une incapacité. Ces données servent aussi à 
déterminer le nombre de sièges au Parlement auxquels a droit cha
que province ou territoire. 

En plus, les réponses aux questionnaires du recensement peuvent 
aider Statistique Canada à mettre en oeuvre des enquêtes-échantillon 
qui traitent de sujets d'intérêt social actuels comme le vieillissement 
de la population, les incapacités des gens et les logements. 

La confidentialité des renseignements que vous donnez est assurée 
par la loi. Les employés de Statistique Canada qui ont prêté serment 
sont tenus de préserver la confidentialité des réponses obtenues, 
faute de quoi ils sont passibles d'une amende et(ou) d'une peine 
d'emprisonnement. Les données publiées par le programme du recen
sement ne permettent l'identification d'aucun Canadien. Personne -
pas même la police ni les autres organismes gouvernementaux -
ne peut obtenir de renseignements personnels sur un citoyen donné. 

Les renseignements que vous déclarez dans le cadre du recense
ment sont conservés sous le sceau du secret à Statistique Canada. 
Il faudra environ six mois pour traiter votre questionnaire. Pour con
sulter votre questionnaire du recensement, vous pouvez présenter 
à cet effet une demande écrite à l'adresse suivante: 
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Coordonnateur de la protection de la vie privée 
Statistique Canada 
Immeuble R.-H.-Coats 
Ottawa (Ontario) 
K1A OT6 

Nous avons besoin de votre adresse pour nous assurer que tous 
les ménages ont été comptés, et de votre numéro de téléphone 
pour vous joindre s'il manquait des renseignements sur votre 
formule. 

Aucune instruction n'est nécessaire. 

Il est important pour nous de poser celle question puisque le 
recensement porte uniquement sur les résidents canadiens. 

Aux fins du recensement, les titulaires d'un permis de séjour pour 
étudiants, d'un permis de travail et d'un permis ministériel ainsi que 
les personnes qui réclament le statut de réfugié ne sont pas con
sidérés comme résidents étrangers et devraient être ajoutés à la 
liste lors de l'étape 5. 

Si toutes les personnes de ce ménage sont des résidents étrangers, 
cochez le cercle et retournez immédiatement la formule par la poste. 
Il n'y a aucune raison de la remplir plus avant 

7 

Les étapes 4 à 7 ont pour objet de faire en sorte que chaque 
personne soit comptée une fois et seulement une fois. Ainsi, 
nous disposerons d'un dénombrement complet de la population 
canadienne. 

Ne répondez lors de cette étape que si tous les membres de votre 
ménage s'y trouvaient temporairement le jour du recensement et 
ont un domicile habituel ailleurs au Canada. 

Exemples de personnes qui vivent ici de façon temporaire: 

• étudlants domiciliés temporairement ici lors de leur période 
d'études; 

• gens d'affaires en affectation; 
• travailleurs saisonniers au loin de leur domicile habituel; 
• familles en vacances. 

Si toutes les personnes de ce ménage y sont temporairement, veuillez 
indiquer leur nombre total dans la case et retourner immédiatement 
la formule par la poste (il n'y a aucune raison de la rempUr plus avant). 
Un recenseur prendra contact avec vous afin d'obtenir les 
renseignements nécessaires concernant votre domicile habituel. 



Ètape 5 
CAS SPÉCIAUX: 

Lorsque les parents se partagent la garde de leurs enfants, seul 
l'un d'entre eux doit inclure les enfants dans sa liste. 
Inscrivez tous les bébés nés le 3 juin 1991 ou avant cette date, 
même si le bébé est encore à l'hôpital. Si le bébé n'a pas encore 
reçu de nom, indiquez simplement <<bébé>>

Ètape 6 
Si vous avez de la difficulté à déterminer si vous devez ou non inclure 
à votre liste le nom d'une certaine personne (par exemple, un enfant 
ou un adulte ayant un autre domicile ailleurs au Canada), inscrivez 
en lettres moulées le nom de la personne et la raison de votre hési
tation dans les cases prévues à cet effet sur la formule. 

Ètape 7 
Si des personnes ayant un domicile habituel ailleurs au Canada ont 
passé ici la nuit du 3 au 4 juin 1991, indiquez le nombre dans la 
case prévue à cet effet. 

Ces renseignements servent à repérer les exploilant(e)s agricoles 
aux fins du recensement de l'agriculture. 

Les exploitant(e)s sont les personnes responsables de prendre au 
jour le jour les décisions nécessaires à la bonne marche de l'exploi• 
tation agricole. 

Une exploitation est considérée agricole s'il y est produit dans l'inten• 
tion de le vendre au moins un des articles suivants: 

grandes cultures; 
arbres fruitiers, petits fruits ou raisin; 

légumes; 
graines de semence; 
bétail (bovins, porcs, moutons, chevaux, chèvres, lapins, etc.); 
volaille (poules, poulets, dindons, dindes, canards, oies, etc.); 
produits d'origine animale (lait, crème, oeufs, laine, fourrure, etc.); 
autres produits agricoles (produits de serre ou de pépinière, cham· 
pignons, gazon, miel, produits de la sève d'érable, etc.). 

Ètape 9 
Aucune instruction n'est nécessaire. 

Question1: NOM

Il faut obtenir les noms pour communiquer aveec le ménage si les
réponses relatives à un des membres ne sont pas claires ou sont 
incomplètes. 

Les liens entre les membres du ménage nous permettent de 
dénombrer les ménages familiaux, les ménages non familiaux et 
les ménages d'une seule personne du Canada. Ces données ser- 1 

vent à la planification des programmes sociaux comme ceux des 
prestations de sécurité de la vieillesse et d'allocations familia
les. Elles permettent également de déterminer les besoins futurs 
en matière de logement et de services communautaires dans des 
domaines aussi variés que la santé, les loisirs, les transports el 
l'éducation. 

Commencez par la PERSONNE 2. Cochez le cercle correspondant au 
lien de la PERSONNE 2 avec la PERSONNE 1. Par exemple, si Jules 
Fortin vit avec son père Marcel Fortin et que ce dernier a été inscrit 
comme PERSONNE 1, Jules Fortin doit cocher la case Fils/fille de 
la Personne 1. 

Il se peut que le lien d'une personne de ce ménage avec la 
PERSONNE 1 ne figure pas dans les catégories de la question 2. En 
pareil cas, indiquez, en lettres moulées, le lien exact avec la 
PERSONNE 1 dans la case prévue à cet effet sur la formule. La 
catégorie Autre peut comprendre les personnes de ce ménage appa· 
rentées (oncle, tante, cousin, cousine, grand-père, grand-mère, etc.) 
ou non apparentées (employé(e), propriétaire, partenaire en union 
libre d'un(e) employé(e), etc.) à la PERSONNE 1. 

Les enfants d'un autre lit, les enfants adoptés et les enfants 
d'un partenaire en union libre doivent être considérés comme fils 
ou filles. 

Les pupilles, les enfants en foyer nourricier et les enfants en 
tutelle non apparentés à la PERSONNE 1 par le sang, par alliance, 
par adoption ou par union libre doivent être inscrits comme 
chambreurs. 

Les données sur l'âge servent à établir les plans nécessaires pour 
répondre aux besoins de la communauté, comme les garderies, 
les écoles et les logements pour personnes âgées. 

- .. 

Question 4: SEXE

Les données sur le sexe nous aident à comprendre l'évolution 
des rôles de l'homme et de la femme au sein de la famille, de 
la collectivité el de la main-d'oeuvre. 

Une fois combinées avec d'autres données du recensement, les 
données sur l'état matrimonial légal peuvent servir à étudier les 
changements au plan de la formation des familles, notamment 
l'accroissement du nombre de familles à deux revenus et la struc
ture de ces familles, ainsi que les familles monoparentales et les 
personnes âgées vivant seules. 

Cochez le cercle Légalement marié(e) (el non séparé(e)) si la personne 
visée est un époux ou une épouse, même si cette personne et son 



époux{se) sont temporairement éloignés l'un de l'autre à cause d'un 
travail ou d'une maladie, mais non si cette personne est séparée 
ou divorcée. 

Cochez le cercle Légalement marié(e) et séparé(e) si l'époux(se) de 
cette personne est toujours en vie mals qu'ils n'habitent plus ensem
ble pour des raisons autres que le travail ou la maladie. 

Cochez le cercle Divorcé(e) si la personne visée a déjà été légale
ment mariée, a obtenu un divorce et ne s'est jamais remariée. 

Cochez le cercle Veuf(ve) si la personne visée était légalement mariée 
ou légalement marié(e) et séparé(e) au moment du décès de son 
époux(se) et qu'elle ne s'est jamais remariée. 

Cochez le cercle Célibataire (jamais marié(e)) si la personne visée 
n'a jamais été mariée. 

Si la personne visée vit en union libre, déterminez laquelle des caté
gories de la question 5 décrit le mieux l'état matrimonial légal de 
la personne visée (c.-à-d. légalement marié(e) et séparé(e), divorcé(e), 
veuf(ve) ou célibataire (iamais marié(e))) et cochez le cercle appro
prié. Assurez-vous d'indiquer que cette personne vit en union libre 
à la question 6. 

Question 6: UNION LIBRE

Nous posons cette question pour mieux comprendre l'évolution l 
et la structure de ce changement Important dans la situation des 
particuliers dans les ménages. 

. . ~ 

Par union libre, on entend deux personnes qui vivent ensemble 
comme mari et femme sans être légalement mariées. 

Assurez-vous d'avoir indiqué l'état matrimonial légal de chaque per
sonne à la question 5. 

Question 7: PREMIÈRE LANGUE APPRISE ÀLA MAISON
DANS L'ENFANCE

Ces données sont utilisées aux fins de programmes qui protè
gent les droits des Canadiens en vertu de la Charte canadienne 
des droits et libertés. 

Indiquez la première langue apprise à la maison avant d'aller à l'école. 
Si cette langue n'est plus comprise, indiquez la deuxième langue 
apprise. 

Si plus d'une langue est comprise, indiquez celle apprlse en premier 
lieu à la maison. Si deux langues ont été apprises simultanément, Indi
quez la langue le plus souvent parlée à la maison dans l'enfance. Si les 
deux langues étaient utilisées également, indiquez-les toutes les deux. 

S'il s'agit d'un enfant n'ayant pas encore appris à parler, indiquez 
la première langue que cet enfant apprendra à la maison. S'il apprend 
deux langues simultanément, indiquez la langue dans laquelle on lui 
parlera le plus souvent. Si les deux langues sont utilisées également, 
indiquez-les toutes les deux. 

Si une personne parle une langue indienne (de l'Inde), n'indiquez pas 
l'indien, mais plutôt la langue précise telle que l'hindi, l'ourdou ou 
le pendjabi. 

Si une personne parle une langue amérindienne (indien(ne) de l'Améri
que du Nord), indiquez une langue précise telle que le cri ou l'ojibway. 
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Étape 10 
Les données recueillies à l'aide des questions sur le logement 
nous aident à évaluer la situation socio-économique des Cana
diens et des familles canadiennes. Ces données sont utilisées 
par les organismes fédéraux et provinciaux du domaine du 
logement. 

H1: SOUTIEN(S) du MÉNAGE 

Si plus d'un membre du ménage contribue au paiement du loyer ou 
de l'hypothèque, des taxes et de l'électricité, inscrivez d'abord le 
nom de la personne qui verse habituellement le plus gros montant. 
Inscrivez ensuite celui(ceux) des autres membres du ménage effec
tuant de tels paiements. Si deux membres du ménage ou plus effec
tuent des paiements d'une égale valeur, inscrlvez leurs noms dans 
l'ordre où ils figurent dans la liste dressée à l'étape 5 de la formule 
de recensement. 

H2: MODE D'OCCUPA TION

Cochez le cercle propriétaire si vous et(ou) un autre membre du 
ménage possédez ou êtes en train d'acheter le logement dans lequel 
vous vivez, même si le logement est situé sur un terrain loué ou 
s'il fait partie d'une copropriété divise (enregistrée ou non). 

Pour les fins du recensement, un condominium (copropriété divise) 
est un immeuble à logements multiples dans lequel chaque loge
ment est détenu en propriété individuelle alors que le terrain est 
détenu en propriété conjointe. 

Cochez le cercle locataire dans tous les autres cas, même si le loge
ment que vous occupez vous est fourni sans loyer ou à un loyer 
réduit (p. ex., le presbytère d'un curé ou le logement du concierge 
dans un immeuble d'appartements). Cochez également le cercle loca
taire si le logement fait partie d'une coopérative. 

Pour les fins du recensement, une coopérative appartient conjointe-
ment à tous les membres qui occupent leur logement en vertu d'un 
bail de location. 

, 

Etape 11 
Veuillez retourner votre questionnaire sans tarder. Le succès du 
recensement dépend de vous. Merci de votre collaboration. 

SERVICE AUXILIAIRE TÉLÉPHONIQUE: Si, en remplissant voire ques
tionnaire du recensement, vous éprouvez quelque difficulté, veuillez 
composer sans frais l'un des numéros de téléphone figurant à la 
page 6 du questionnaire. 




